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Dépôt et développement 

Suite à l’ouverture du pont de la Poya le 12 octobre dernier, la ville de Fribourg et ses alentours ont connu 

une mue importante au niveau de la circulation urbaine et périurbaine. 

 

Le trafic agricole, avant l’ouverture du pont de la Poya, avait pour habitude d’emprunter les voies de 

circulation qui traversent la ville de Fribourg par l’axe nord-sud pour se rendre dans le district de la Singine 

ou vice versa en empruntant le pont de Zaehringen, occasionnant parfois d’importants ralentissements. 

 

Avec l’ouverture du pont de la Poya, ces habitudes ont dû être modifiées et de nouveaux itinéraires choisis. 

Ceux-ci traversent parfois, dans les villages, des zones où les convois agricoles sont gênés par des systèmes 

de ralentissements tels que des ronds-points, des dos-d’âne ou des chicanes. Cela ralentit aussi le flux de 

circulation des pendulaires et usagers de ces axes et peut mettre en danger des écoliers dans certaines zones 

sensibles aux abords des établissements scolaires (Fribourg, Villars-sur-Glâne, Corminboeuf, Givisiez et 

Granges-Paccot). De nombreux agriculteurs doivent emprunter ces nouveaux axes pour leur travail et 

traverser ces localités chaque jour. 

 

La route reliant les communes de Villars-sur-Glâne et de Givisiez est fermée au trafic agricole depuis sa 

construction dans les années 80 (anciennement semi-autoroute). Or, cet axe répondrait favorablement pour 

fluidifier le trafic et sécuriser les habitants en ville de Fribourg et dans les communes mentionnées ci-dessus. 

 

 
 

Nous demandons par voie de postulat d’élaborer un concept de circulation et d’ouvrir cet axe routier au trafic 

agricole, ceci afin de permettre un gain de temps important et de sécuriser les centres des villages. 

 

> Le Conseil d’Etat répondra à cet instrument dans le délai légal. 

                                                 
∗

date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 
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